
7 A : 4 Health, Welfare and Science 20-12-1978

men. By reducing Unemployment Insurance benefits, the gov
ernment will penalize most severely those already penalized by 
the job market—and the majority of them are women.

Recovery of Benefits from High Income Claimants

This amendment requires those individuals whose net 
annual incomes including Unemployment Insurance benefits 
totalled more than 1.5 times the yearly maximum insurable 
earnings to repay a portion of their Unemployment Insurance 
benefits. In 1978 for instance, this amendment would only 
have affected those with a net income (including Unemployment 
Insurance benefits) over $18,720.

We applaud this amendment, and particularly the decision 
to define income on an individual, not on a family, basis. 
Under this definition, we feel the amendment is truly redis
tributive. Since women are not highly represented in the high 
earner category, this payback system helps to equalize a less 
than equitable wage structure.

Conclusion
The overriding purpose of Unemployment Insurance has 

been to maintain the attachment of workers to the labour 
force. The first four amendments of Bill C-14 cited above fail 
to support this goal. Instead, these amendments threaten to 
weaken the attachment of the most vulnerable members of the 
labour force—the majority of whom are women—and, in the 
process, to increase other income support budgets. If Unem
ployment Insurance is truly to fulfil its intended purpose, the 
government should encourage workers to realize their potential 
as productive members of the labour force, rather than erect
ing barriers to this goal.
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sécurité. Les femmes dans l’ensemble sont moins bien rémuné
rées que les hommes. En réduisant le taux des prestations 
d’assurance-chômage, le gouvernement va pénaliser très sévè
rement les personnes qui le sont déjà par le marché du travail 
actuel—et la majorité de ces personnes sont des femmes.

Recouvrement des prestations des prestataires ayant un revenu 
élevé

En vertu de cet amendement, les personnes dont le revenu 
annuel net incluant la rémunération des prestations d’assu
rance-chômage dépasse plus de 1.5 fois le maximum de la 
rémunération annuelle assurable, repaieront une partie de 
leurs prestations d’assurance-chômage. En 1978, par exemple, 
cet amendement affecterait seulement ceux qui ont un revenu 
annuel net de plus de $18,720.00 (y compris les prestations 
d’assurance-chômage).

Nous accueillons favorablement cet amendement, et tout 
particulièrement la décision de définir le revenu sur le plan 
individuel et non pas familial. D’après cette définition, nous 
sentons que cet amendement est équitable. Puisque les femmes 
ne sont pas très bien représentées dans cette catégorie de 
revenus élevés, ce système de récupération des prestations 
aidera à rendre moins injuste la situation actuelle ayant trait à 
la structure salariale.

Conclusion x
Le gouvernement a dit que l’objectif principal de ce bill est 

d’inciter les travailleurs ou travailleuses à rester sur le marché 
du travail. Cependant, les quatre premiers amendements que 
nous avons discutés ne favorisent pas l’atteinte de cet objectif. 
Plutôt, ils rendront encore plus fragile le lien de certaines 
personnes—les femmes surtout—avec la population active et 
provoqueront une augmentation des budgets d’aide sociale. 
Pour que le Régime d’assurance-chômage atteigne vraiment 
ses objectifs fondamentaux, le gouvernement devrait favoriser 
l’épanouissement des travailleurs et travailleuses sur le marché 
du travail, plutôt que de créer des écueils les empêchant de 
devenir des membres à part entière de la population active.
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